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Pontifos n'ont aucune raison de prétendre commander aux princes, à nioins

qu'ils nairent acquis ce droit par un titre spécial, ou par une possession par-
ticulière, sur quelque prince feudataire du St. Siége ;" Dissertadion sur han-

torité du souverain Pontife. ch. 39.
En répondant aux peuples qui le consultcnt pour savoir si dans tel cas ex-

tréme ils sont déliés de leur serment de fidélité, les Papes ne se mélent pas

plus du gouvernmcnent politique, que le curé répondant tous les jours à son
paroissien, qui lui demande s'il y a faute contre la justice dans telle ou telle

transaction, na se mle des afflaires de la famille, et n'intervient dans les re-

lations civi!es.
D'un autre côté le Souverain Poutife, dit M. de Maistre,cn déliant les sujets

du serment de fidélité ne ferait rien contre le droit divin. If prof'esserait seu-
lement que la souveraineté est une autorité divine et sacrée qui ne petit être
contestée que par une autorité divine aussi, mais d'un ordre supérieur. et
spécialement revôtuo de ce pouvoir, en certains cas extraordinaires. Du Pa-
pe. Liv. 1. chap. 3.

Si l'on admet les considérations que nous venons de présenter, et qui nous

paraissent renfermer une théorie trés-raisonnable et confor me au plan géné-
ral du catiolicisne, on aura une réponse facile a l'objection contre l'eii'y-
clique tirée de la conduite (les Papes à l'égard des souverains diu moyen âge.
On pourra reconnaître la vérité de la plupart des faits qu'on allègue, expli.
quer ces faits à l'aide des principes que nous venons d'exposer, et il ne restera
plus la moindre difficulté à opposer sur ce rapport à la doctrine (le l'Eglise.

Si Pon ne veut pas reconnaître au souverain Pontife le droit général de dé-
clarer que dans telle circonstance le principe de l'obéissance au pouvoir n'a
pas d'application, personne du moins ie contestera qlue les Papes ont pui dé-

cider que les sujets ne devaient plus étre soumis au pouvoir, si le droit public

(les nations, le consentement des souverains et îles peuples leur accordaient

cette autorité. C'est ce qui sera démontré avoir existé dans un prochain
article.
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